
REUNION DE CONSEIL DU 13 OCTOBRE 2017 

 
L’an deux mil dix-sept, le vendredi 13 octobre, à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de 

Farbus s’est réuni au lieu habituel des séances sous la présidence de Monsieur Jean François DEPRET, 

en suite de convocations en date du 6 octobre dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie.  

Etaient présents tous les membres en exercice à l’exception de Messieurs Hervé BROGNIART, Michel 

MASCIANTONIO, Sylvain MOREL et Nicolas VASSEUR absents excusés, et Pascal HUMEZ, 

absent. 

Gérard LEROY est désigné secrétaire de séance. 

Le précédent compte-rendu est adopté à l’unanimité. Il est procédé aux signatures du procès-verbal. 

1) TRAVAUX 

 
 Isolation phonique salle Debaillieul 

 

Il avait été envisagé lors d’une précédente réunion de réaliser des travaux d’isolation phonique 

dans la salle Debaillieul ; Christian LABY avait estimé le prix du matériel à environ 2000 €uros. 

L’ensemble du Conseil Municipal se prononce en faveur de ces travaux qui seront réalisés par 

l’employé technique et Christian LABY, vraisemblablement en février 2018. Il faudra choisir une 

période de quinze jours sans location. 

 

 Chauffage bâtiment ancienne gare 

 

Les radiateurs qui équipent le bâtiment de l’ancienne gare loué par la kinésithérapeute sont 

encore des chauffages type « grille-pain » très énergivores. Monsieur le Maire propose de les 

changer pour des modèles plus économiques à inertie. Christian LABY estime la dépense en 

matériel à environ 2000 €uros. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte cette proposition. 

Christian LABY se charge des travaux. 

Gérard LEROY informe d’un autre problème récurrent dans ce bâtiment : la porte d’entrée du 

sas ne ferme plus. Henri FLAMENT va voir avec la locataire ce qu’il y a à réparer. 

 
 

2) TARIF SALLES 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que les tarifs pour la location des salles 

communales avaient été fixés dans la délibération du 25 novembre 2011 sans aucune augmentation 

depuis.  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, après délibération, décide de fixer les nouveaux tarifs 

applicables pour les locations à compter du 1
er

 janvier 2018 comme suit : 

 

DESCRIPTION SALLE POLYVALENTE SALLE DEBAILLIEUL 

1 journée sans cuisine ni vaisselle 300 € 180 € 

1 journée avec cuisine et vaisselle 400 € 230 € 

2 journées sans cuisine ni vaisselle 340 € 220 € 

2 journées avec cuisine et vaisselle 480 € 280 € 

 

Il est en outre décidé que si la salle est rendue salle et non balayée ou si la vaisselle est rendue sale 

il sera appliqué une majoration de 40 €uros sur la facture de solde de location. 

La salle de réunions est, quant à elle, uniquement destinée aux réunions et ne peut être mise à 

disposition pour un autre usage ;  



 

 

3) SUBVENTION SUITE A OURAGAN IRMA 
 

L’Association des Maires de France a lancé un appel à la solidarité nationale suite à l’ouragan 

Irma. Après délibération, le Conseil Municipal décide de ne pas donner suite à cette demande, la 

CUA, représentative des communes membres, ayant déjà versé une subvention. 

 

4) CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 

 
Elle se déroulera comme d’habitude ; c’est l’année prochaine que des manifestations se dérouleront 

en l’honneur du centenaire. 

 

 

5) QUESTIONS DIVERSES 

 
 CONCOURS DU RECEVEUR MUNICIPAL ATTRIBUTION D’INDEMNITE 

 

Une nouvelle délibération doit être prise lors du changement de comptable du trésor. Monsieur 

RICQ a été nommé en cette qualité à la trésorerie de VIMY à compter du 1
er

 septembre en 

remplacement de Monsieur GROCKOWIAK. L’assemblée décide de reporter cette délibération, 

attendant que Monsieur RICQ ait pris contact avec Monsieur DEPRET. 

 

 INFORMATIONS MUTUALISATION ARC NORD :  

 

→ Colis de Noël: commande a été passée pour 93 colis auprès d’une société de proximité. Le colis 

sera différent cette année, l’ensemble des communes ayant opté pour des produits sous vide plus 

qualitatifs mais avec une DLC assez courte ce qui engendrera une distribution le lendemain de la 

livraison soit le 16 décembre. 

 

→balayage: une étude est actuellement effectuée au sein des communes de l’Arc Nord pour un 

passage, soit 4 fois par an, soit 6 fois par an. 

 

 ARRETS MALADIE :  

 

L’agent qui assure l’accompagnement des enfants dans l’autobus scolaire est toujours en arrêt de 

maladie. Un contrat de remplacement a donc été fait avec une personne du village, Madame 

Lucette BREVIERE. De même pour l’employée responsable de la garderie qui est remplacée par 

Madame Vittoria PODEVIN pour la garde des enfants, qui assurait ce rôle avant sa retraite et par 

Madame BREVIERE pour l’entretien des locaux. 

 

 

 Lecture d’un message envoyé par la Gendarmerie 
 

Monsieur DEPRET donne lecture d’un mail envoyé par le Lieutenant MARTIN et alertant la 

population de méfaits constatés auprès des personnes âgées. Il demande à chaque conseiller d’être 

vigilent autour de lui. 

 

 

Monsieur le Maire donne ensuite la parole aux adjoints. 

 

 

Henri FLAMENT informe ses collègues :  



 Un permis a été reçu pour le Lotissement Le Hameau. Le permis est retourné au 

demandeur en recommandé car il ne peut être instruit les terrains n’étant pas encore 

viabilisés. 

 Henri FLAMENT s’est rendu à une réunion le 12 octobre à VIMY pour envisager la 

semaine à 4 jours l’an prochain ; l’Ecole Ste Thérèse envisage ce passage à 4 jours dès 

la rentrée des vacances de la Toussaint : l’autobus ne pourra plus assurer le retour des 

enfants de cet établissement à FARBUS. 

 Réception d’un courrier de la DDTM qui informe que si l’on ne souhaite plus qu’une 

taxe d’aménagement soit payée pour les abris de jardins, pigeonniers, etc, il faut 

délibérer. 

  

Philippe CANLER annonce que la dernière tranche de rénovation de l’éclairage public a été 

effectuée. 

Les travaux pour viabiliser le lotissement du Hameau ne sont pas encore réalisés hormis pour 

l’électricité qui est en cours et nous profitons de cette tranchée pour réaliser la pose du fourreau 

éclairage public. 

 

Christian LABY informe que la tournée de vérification des extincteurs dans tous les locaux a été 

faite. 

 

La séance est levée à 21 heures 30 

 

JEAN FRANÇOIS DEPRET      HENRI FLAMENT    

 

 

 

 

PHILIPPE CANLER      SYLVAIN MOREL  ABSENT 

 

 

 

 

CHRISTIAN LABY                    MONIQUE CAVILLON  

 

 

 

 

GERARD LEROY      PASCAL HUMEZ      ABSENT      

 

 

 

PASCALE MATHISSART     JOSE DRANCOURT   

 

 

 

 

MICHEL MASCIANTONIO  ABSENT  ANNE VISTICOT   

 

 

 

MARC CARIDROIT      HERVE BROGNIART      ABSENT    

 

 

 

NICOLAS VASSEUR  ABSENT     


